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Circulation sur le pont Mercier 
 

 
Montréal, le 19 août 2011 – Le ministre des Transports du Québec a annoncé aujourd’hui de 

nouvelles mesures dans le cadre des travaux qui sont prévus sur le pont Mercier au cours des 
prochains mois. Ces dispositions sont le reflet des discussions qu’a tenues monsieur Marc 
Cadieux, président-directeur général de l’Association du camionnage du Québec, auprès du 
ministre. L’ACQ qui a souvent fait valoir l’importance de l’axe du pont Mercier pour notre 
industrie, a accueillit avec satisfaction les mesures annoncées par monsieur Hamad aujourd’hui 
et qui confirme la reprise de la circulation des véhicules lourds dans les deux directions en tout 
temps. 

Monsieur Hamad a ainsi confirmé la réouverture dès la rentrée, d’une des deux voies de 
circulation sur la travée ouest (celle menant de Montréal vers la rive-sud). Il est important de 
mentionner que la circulation des véhicules lourds y sera permise. Considérant les deux voies 
de circulation de la travée est (rive-sud vers Montréal), c’est donc un total de trois voies qui 
seront disponibles en tout temps à la circulation de tous les usagers, incluant les véhicules 
lourds. 

Ainsi durant les heures de pointe, il y aura toujours deux voies de circulation ouvertes aux 
véhicules lourds dans la direction de l’affluence, soit vers Montréal le matin et, vers la rive-sud 
l’après-midi, alors qu’une troisième voie assurera la circulation en sens inverse. 

Durant les périodes hors-pointe, les deux voies de circulation de la travée est (rive-sud vers 
Montréal) seront disponibles, de même qu’une voie sur la travée ouest (Montréal vers la rive-
sud). Toutefois, veuillez noter que seulement deux voies seront ouvertes à la circulation durant 
la nuit et les fins de semaine. 

Ces mesures permettront aux équipes du MTQ de compléter les travaux de réparation des 
parapets. 

Cette décision d’autoriser la circulation en tout temps des véhicules lourds sur le pont Mercier 
témoigne de l’importance qu’accorde Monsieur Hamad à l’apport économique de notre industrie 
dans la société. Ces dispositions dont bénéficiera l’ensemble des usagers du pont, a comme 
principal objectif l’amélioration de la fluidité de la circulation. 
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